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3- CSSDP et CSSMM

Syndicat de l’enseignement de la région de la Mitis

Note 1
L’enseignant(e) se voit attribuer l’échelon correspondant à son expérience, augmenté de :

- 2 échelons dans le cas de celle ou celui dont la scolarité est évaluée à 17 ans
- 4 échelons dans le cas de celle ou celui dont la scolarité est évaluée à 18 ans
- 6 échelons dans le cas de celle ou celui dont la scolarité est évaluée à 19 ans ou plus sans doctorat de 3e cycle
- 8 échelons dans le cas de celle ou celui dont la scolarité est évaluée à 19 ans ou plus avec doctorat de 3e cycle

FP et EDA - Rémunération à taux horaire

Légalement qualifié 78,71 $

Non légalement qualifié 72,85 $

Suppléance occasionnelle, sans contrat *

Durée des périodes 60 minutes 75 minutes

Légalement qualifié 60,04 $ 75,05 $

Non légalement qualifié 51,46 $ 64,33 $

Suppléance pour les détenteurs de contrat à
temps plein et à temps partiel *

Contrat à moins de 100 % 1/1000e de son échelon
salarial

Contrat à 100 % 1/1000e de son échelon
salarial + 33%

* Pour les périodes de moins ou de plus de 60 minutes, la
rémunération est égale au nombre de minutes divisé par
60 minutes et multiplié par le taux applicable aux périodes
de 60 minutes.

Enseignant(e) responsable d’un établissement

Supplément annuel de 1 850 $ réparti sur chaque paie

FGJ -  Enseignant(e) à la leçon – Rémunération à taux horaires*

Scolarité

Taux

16 ans et moins 17 ans 18 ans 19 ans et plus

71,06 $ 78,42 $ 83,19 $ 90,72 $

* Ces taux sont pour 45 à 60 minutes d'enseignement. L'enseignant(e) à la leçon, dont les périodes sont de
moindre durée que 45 minutes ou de durée supérieure à 60 minutes, est rémunéré comme suit : pour toute
période inférieure à 45 minutes ou supérieure à 60 minutes, le taux est égal au nombre de minutes divisé
par 45 et multiplié par le taux horaire prévu ci-dessus selon sa scolarité reconnue.

Note 2
La compensation monétaire est établie pour une heure et ajustée au prorata de la durée.

Échelon1 Traitement
Annuel1

ATP en sus compensation2

à 100% à moins 
de 100%

1 51 461 $ 38,02 $ 28,59 $

2 54 899 $ 40,56 $ 30,50 $

3 60 041 $ 44,36 $ 33,36 $

4 62 409 $ 46,11 $ 34,67 $

5 64 871 $ 47,93 $ 36,04 $

6 67 429 $ 49,82 $ 37,46 $

7 70 088 $ 51,79 $ 38,94 $

8 72 851 $ 53,83 $ 40,47 $

9 75 726 $ 55,95 $ 42,07 $

10 78 711 $ 58,16 $ 43,73 $

11 80 426 $ 59,43 $ 44,68 $

12 83 845 $ 61,95 $ 46,58 $

13 87 409 $ 64,59 $ 48,56 $

14 91 123 $ 67,33 $ 50,62 $

15 94 994 $ 70,19 $ 52,77 $

16 100 246 $ 74,07 $ 55,69 $


